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Dans un contexte où la transformation de l’offre médico-sociale est devenue un enjeu politique majeur, les habitats à visée inclusive pour personnes âgées et personnes en situation de handicap tendent aujourd’hui à se multiplier (Bertillot et Rapegno 2019). Conçues explicitement contre le « spectre de l’institution totale » (Loffeier 2015), ces initiatives répondent à une logique de « conciliation des contraires » (Labit et Chaland 2010) en articulant « logique de protection et logique d’autonomisation ». En cela, elles poursuivent deux objectifs qui entrent a priori en tension. D’une part, il s’agit de préserver la possibilité d’habiter chez soi (Serfaty-Garzon 2003; Vassart 2006) et de favoriser le libre choix, l’autonomie et la participation. D’autre part, il s’agit de répondre à un souci de protection, en créant un cadre de vie sécurisant tout en limitant l’exercice de la contrainte.

Dans cette communication, nous souhaitons interroger la mise en œuvre du « libre choix » dans ces habitats à visée inclusive. Comment les principes d’autonomie, de libre choix et de participation sont-ils mis en pratique par les professionnels et locataires ? 

Cette communication se base sur une enquête de terrain réalisée dans quatre habitats à visée alternative s’adressant à des personnes ayant besoin d’aide au quotidien et fonctionnant en routine - deux pour personnes âgées et deux pour adultes handicapés. Entre 2019 et 2021, nous y avons mené des entretiens auprès des locataires, de leur famille et des professionnels et avons réalisé des observations du quotidien.

Dans cette communication, nous analyserons les trajectoires d’entrée dans ces habitats s’inscrivant dans une logique de droit commun. Celles-ci relèvent souvent d’un « choix sous contrainte » proche par certains aspects des logiques d’entrée en établissement (Rapegno et Ravaud 2017). Deuxièmement, nous montrerons que des contraintes fortes demeurent, notamment dans le rythme du quotidien (heures de repas, de lever ou de coucher) souvent dicté par l’organisation du travail des professionnels, ce qui rend parfois difficile la maîtrise de son temps et de son espace. Ces caractéristiques questionnent la possibilité pour les locataires d’habiter de s’approprier ces lieux et d’en faire un « chez soi ».
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